
AGGRESSION ET COLLJ::CTIVISATION EN SALAJ 

En 1950 a ete publie dans le Moniteur Officiel, no. 52 (10 juin) le 
Decret no. 15111950, concernant la coAcentration et la circalation des 
biens agricoles. 
· Quelques articles sont significatifs: 

„Premier chapitre" 
Art. 2. Dans le but d'assurer des conditioas lfiavorables ă. la co:rasti

tution des associations agricoles („întovărăşirile agricole") et des coope
ratives de production („gospodării agricole colective"), pour l'ameliora
tion economique des paysans pauvres et de conditior.J. moyenne eti pour 
le renforcement des G.A.S. (les Entreprises Agricoles d'Etat), Ies lots 
de terre emiettees pourront etre concentres par l'echange des terres 
agricoles ... 

Art. 3. Les concentrations pour l'amelioration de la situation eco
nomique des paysans pauvres et de condition moyenne pourront etre 
faites par la majorite de la paysannerie ouvriere des villages linteresses. 
Les concentrations doivent etre soumises poar approbation aux Con-:
s::.'ils Populaires pour certifier le respect des conditions du present 
decret, et au Ministere de l'Agriculture pour aprobation ... 

Art. 4. La repartition des terrains agricoles qui COJilStituent l'objet 
d'echange doit etre faite sur la base d'un projet elabore par une Commi
ssion locale et approvee par Le Con~cil Populaire du departement. 
La commision locale sera composee du president du Conseil Populaire 
local et 2 paysans pauvres". 

Avec ce decret a debute en Roumanie la campagne de constitntion 
des· „associations agricoles" nommees „întovărăşiri agricole". Cette 
forme d'association qui marque le commencement du processus de 

· destruction de la propriete privee dans l'agriculture etait consideree 
par les „strateges" du Parti Communiste comme une etape necessaire 
au but final: la collectivisation de l'agriculture, l'introduction du con
trf>le absolu de l'etat communiste dans ce dernier secteur economiqae 
reste au dehors du systeme social introduit par le communisme. 

Les pressions politiques pour la constitution des associations agri
coles et des kolkhoses ont ete differentes selon les regions de la Rou
manie. Au commencement, elles ont ete plus fortes dans Ies regions 
du Sud et de l'Est de la Roumanie et relativement faibles en Transyl
va:tie. II est possible que ces pressions variables aient ete determi:Aees 
par la meme tactique communiste de ne pas frapper partout en meme 
temps. La Transylvanie, region reconnue pour sa grande tradition en 
ce qui concerne la propriete privee a ete laissee pour la fin et prati
quement, dans cette region, Ies grandes pressions systematiques sur le 
milieu rural ont commence apres 1958. Entre temps, utilisant la terreur, 
y oompris la force de !'arme~. la prison politique et Ies pressions sur 
Ies enfants des paysans, Ies autorites communistes ont reussi dans une 
grande partie de la Valachie et de la Moldavie a creer des associa-
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tions agricoles et des kolkhoses. La paysannerie de la Transylvanje, 
isolee et demoralisee, connaissant deja la terreur exercee par le regime 
communiste dans d'autres regions de la Roumanie, a ete collectivisee 
sans grandes oppositions collectives, sans Ies grandes revoltes sociales 
qui ont caracterise Ies debuts de la collectivisation de l'agriculture, 
dans d'autres regions. Entre temps, le regime des imp6ts sous forme 
de produits agricoles en nature („regimul cotelor"), qui a oblige la 
paysannerie el donner a l'etat de grandes quantites de produits (quel
quefois plus que ce que Ies familles avaienJt recolte etant ob1igees 
d'acheter des cereales), a genere une nouvelle pression sur Ies paysans. 
Beaucoup ont commence a considerer la terre comme un poids diffici]e 
a porter et le kolkhose comme une fatalite contre laquelle la lutte 
etait inutile. 

Dans le departement de Sălaj, Ies grands actions contre Jes 
paysans ont commence en 1958, en exer<;ant des pressions pour la 
constitution des associations agricoles. Dans leurs actions Ies commu
nistes ont utiJise comme instrument Ies paysans pauvres. Pratiquement. 
en utilisant le decret no. 151/1950 (concernant Ies concentrations de 
terres) les communistes ont pousse Ies paysans pauvres a se constitue::
dans des associations agricoles. Une association deja constituee, avait 
le droit, conformement au decret 15111950 de proceder <1 la concentra
tion des lots de terre par echange de terrains agricoles. Ce droit a 
ete largement utilise pour accaparer Ies terres Ies plus fertiles et 
situees pres du village. L'association, constituee par Ies paysans pau
vres accaparaient en peu de temps Ies meilleures terrcs du village et 
Ies paysans qui refusaient de s'inscrire dans l'association pouvaient 
recevoir en echange des terres avec une fertilite faible et situees a 
de grandes distances. Cette methode simple et diabolique a determine 
lentement l'inscription dans Ies associatio:ns des paysans qui d'abord 
avaient ' refuse, bien qu'il ait eu des cas ou Ies paysans ref~ant 
d'accepter la concentration des terres, ont continue a travailler leurs 
anciennes terres, mais pour peu de temps, parce que Ies autorites ont 
utilise la force pour realiser cette concentration . 

. Une telle methode de concentration de la terre a ete utilisee partout en 
Sălaj et a entraîne une reaction en chaîne: une association une fois formee, 
les gens y ont peu a peu adhere, pour essayer de sauver leurs terrains. sans 
etre obligees de recevoir en echange de leurs terres soumises aux concentra
tions des terres de „faible qualite". 

De telles situation sont apparues meme entre Ies villages. D'habitude, par 
des mariages entre Ies habitants des villages voisins, au cours du temps se 
sont constituees beaucoup de proprietes d'autres villages. 

Ces proprietes ont fait l'objet de la cottcentration et les paysans qui ont 
perdu ces terres ont re<;u, en echange, des terres dans leur propre village, 
d'habitude de faible qualite. 

Les echanges de terres entre Ies familles, pendant la periode de constitu
tion des associations, et apres 1962 Ies echanges de terres entre Ies villages 
(entre Ies kolkhoses ou entre Ies villages sans kolkhoses et Ies villages avec 

kolkhoses ou entre Ies kolkhoses et Ies Etreprises Agricoles d'Etat) ont entraîne 
de grandes complications en ce qui concerne le statut juridique de la terre. Les 
consequences en ont emerge apres la chute du communisme a l'occasion de 
l'application de la Loi du 18/1991, concernant la reconstitution du droit de pro
priete fonciere pour Ies anciens proprietaires de droit ou leurs successeurs. 
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Apres le Decret no. 151/Hl50, concernant la concentration des terres en 
associations agricoles, une autrt> decision venait de briser la vie economique 
villageoise. II s'agit de l'H.C.M. 30811 fevrier 1953 (Decision du Conseil des 
Ministres) par lequel une serie cntiere de proprietes individuelles ou du village 
entier passait sous Ia propriete de l'etat. 

Nous avons cherche dans Ies Archives du departement Ie Moniteur Offidel 
pour le mois de fevrier, mais nous avons constate que cette H.C.M. 308/1933 
n'avait pas ete publiee, comme d'autres lois et decisions importantcs. qui n'avaient 
pas ete publiees parce que Ies autorites communistes se souciaient de cacher a 
l'avenir Ies traces de leurs actes arbitraires. 

Nous avons eu la possibilite de reconstituer le contenu du ce H.C.M. par 
Ies declarations des personnes touchees par ses disposition, declarations trouvees 
dans !'Office Cadastral du Departement. En bref, il s'agit du fait que Ies per
sonnes qui ne pouvaient pas travailler la terre eux-memes avaient la „possibilite" 
de „donner" ii l'etat leur terre. 

C1ttte decision a touche premierement Ies pn:·tres, Ies instituteurs, Ies pro
fesseurs des villages, Ies employes publiq ues et Ies personnes travaillant dans 
les villes. Les pretres ont ete obliges de ceder a l'etat Ies terres de l'eglise qui, 
par tradition, etaient considerees comme des terres publiques du village entier, 
le pretre ayant seulement le droit d'usage de ces terres pend:mt sa mission. 
Les autorites communistes ont assimile le droit d'usage au droit de propriete et 
ont oblige Ies pretres a signer des declarations par lesquelles ils rennoni;aient 
,1 ces terres. En ce qui concerne es instituteurs et Ies professeurs, cette decision 
a touche Ies retraites mais en m(•me temps les personnes en activite. 

Nous presentons quelques documents trouves dans Ies archives de !'Office 
du Cadastre, particulierement les demandes officielles par lesquelles les personnes 
concernees .. sollicitaient" des Conseils Populaires le transfert des terres dans la 
propriete de letat. Ces documents refletent le cynisme des communistes; en 
apparence, ces personnes ont transfere les terres par leur libre volonte mais en 
realite le transfert est le resultat des pressions, des chantages et des menaces 
avec la prison. Les prHres (en majorite des anciens pretres greco-catholiques), 
apres avoir cede aux pressions en 1948 en passant du catholicisme a !'ortodoxie, 
puis soumis en 1953 aux nouvelles pressions ont renonce aux terres des eglises. 
La plus grande partie de ces pretres avaient beaucoup d'enfants et les commu
nistes ont profite de leur situation familliale pour Ies faire passer a l'orthodoxie 
et apres quelques annees ceder Ies terres des eglises; Ies pretres qui ont reffuse 
cela etant emprisonnes. Pour Ies instituteurs, Ies fonctionnaires et d'autres cate
gories de population active, le transfert de leurs terres a ete fait sous Ia menace 
de perte de leurs emplois. 

Les autorites communistes ont voulu priver ces categories sociales d'une 
base economique qui pouvait affirmer leur independance devant l'etat. Dans la 
nouvelle situation, ils sont devenus de simples employes d'etat soumis totalement 
aux decisions prises par Ies communistes. I .e pretre et l'instituteur, autrefois les 
veritables „leaders" dans Ies communautes villageoises, ont ete rabaisses en 
majorite au statut d'employes d'etat sans influence sociale importante. 

Les consequences d'une telle situation se manifestent meme aujord'hui 
quand Ieur credit moral et leur autorite sont faibles et beaucoup d'entre eux 
ont ete discredites par leur collaboration avec le regime communiste. 

Voici des documents relatifs au transfert des terres, comme consequence 
du H.C.M. 308/1953: 

Au Conseil Populaire de Letca (Sălaj) 

Je soussigne, prctre orthodoxe dans la commune de Letca, le village de 
Lemniu. ai l'honneur, comme suite a la Decision du Conseil des Ministres, no. 
308 du 1 fevrier 1953 d'offrir au patrimoine de l'Etat, les terres paroissiales: dans 
le village de Lemniu - 1 ha et 17 ares; dans le village Topliţa - 10 ares. 

Lemniu, le 23 fevrier 1953 
Vive la Republique Populaire 

Roumainel 
Vive la lutte pour la paix! C. L., pretre 
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Au Conseil Populaire de Letca 

Je soussignee T. M., nee V., domiciliee dans la ville de Baia Mare, rue 
Malinovski, no ... , nee en . . . dans la commune de Lozna, ai l'honneur de vous 
prier cl'accepter le transfert de ma propriete personnelle de 3 hectares et 3 ares, 
situee dans la commune de Letca, dans la propriete de l'Etat. Mon pere V.D. qui 
2 en u~a;;e ma propriete, est âge de 84 ans, il est faible et il desire renoncer 
de s'occuper de cette terre et de faire don de cette terre a l'Etat. 

Moi, comme employee je n'ai pas la possibilite physique de m'occuper des 
activites agricoles. 

Ma demande est basee sur la Decision nr. 308 du 1 fevrier 1953 . . . qui 
i>ffre cette possibilite pour Ies employes qui desirent etre plus attaches a 
J"institution ou ils travaillent, eri considerant la profession qu'i!s y exercent 
comme la principale source de revenus pour eux et pour leur famille, et n'ayant 
pas la possibilite de cultiver Ies terres leur appartenant. 

le 23 fevrier 1953 

Au Conseil Populaire de Letca 

Je soussigne B. P., comptable a S.A. „Sovromconstructie" Fabrica de ciment 
no. 1 Dej, domicilie a Dej, rue Ştefan Gheorghiu, no ... je detiens dans ma qua
lite de mari de V. L., nee B. Ies terres suivantes obtenues par heritage apres 

la mort de son pere, dans le village de Purcareţ, comm. Letca: 
- des terres arables: 1 hectare et 38 ares; 
- des pâturages: 1 hectare et 97 ares; 
- des pres: 92 ares; 
- le verger: 86 ares 
- terrain de faible qualite: 21 ares 
Total: 5 hectares et 29 ares, et en plus 5 hectares de foret, enregistree 

dans Ies registres agricoles de la commune de Letca comme propriete de mon 
epous2, mais en conformite avec la nouvelle Constitution (n.n. La Constitution 
de .1948) je crois que cette foret est deja devenue propriete d'Etat. 

Parce que je suis salarie permanent de l'entreprise mentionee, et que j'ai 
av0c ma famille un domicile stable dans la viile de Dej et que cette propriete 
est situee a une distance de 70 km. je n'ai pas le temps necessaire ni de mate
rie! agricole pour travailler rationnellement ces terres et, considerant ma pro
fession dans l'entreprise comme la source principale· de revenus pour mol et 
ma famille, moi et ma femme, nous desirons · que ces terres deviennent la pro
priete de l'Etat ... 

Cette H.C.M. 308 a provoque une situation dramatique pour l'instituteur 
retraite V.I. du village de Borza, la commune de Creaca. Apres une vie entiere 
en activite, comme instituteur, il prend sa retraite en 1946. En 1949, conforme
ment au Decret 3 (non publie dans le Moniteur Officiel, n.n.), il est considere 
comme ayant Ies moyens d'existence et sa retraite est annulee. En 1953, par la 
nouvelle legislation, etant menace de la prison pnrce qu'il etait considere comme 
„koulak" („chiabur") il a perdu aussi sa propriete affricole, a l'âge de 71 ans, 
restant sans aucuns moyens ecanomiques. Voila tous les documents d'apres 
lcsquels ii a perdu cette propriete agricole: 

„Je soussipne V. I. domicilie dans la comr.1une de Creaca, le village de 
Bcrza, ai l'honneur, conformement au H.C.M. 308 de solliciter le transfert de 
l:! t:>talite de mes terres au benefice de l'Etat. 

(total: 15,79 hectares). 
Je suis âgee de plus 70 ans, et je suis incapablc de travailler, mon epouse 

en agee de 49 ans, est aussi incapable de travailler". 

Le Conseil Populaire de la Commune de Creaca 
Le Comite Executif 
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Proces verbal, 

Fait aujord'hui le 19 fevrier 1953. Nous Szelei Francisc. le president du 
Conseil Populaire de la commune de Creaca, ayant en vue la demande de l'habi
tant V. I., domicilie dans la commune de Creaca, le village de Borza, qui a 
depose une demande pour le transfert de sa terre dans la propriete de l'Etat, 
conformement a l'H.C.M. 308. 

Considerant que V. I. est „koulak et qu'il est instituteur-directeur retraite. 
Considerant qu'il est tres âge (71 ans) et incapable de travailler seul sa 

terre. 
Nous proposons la cession de la terre de V. I. a l'Etat. 

Le Conseil Populaire de l'arrondissement de Jibou 
La Section de la Protection Sociale, 
no. 190394/1953 

Attestation 

Nous attestons que V.I. la commune de Creaca, du village de Borza, a ete 
instituteur dans cette commune et retraite depuis l'annee 1946 jusqu'en 1949, 
quand suite au Decret no. 3, son droit a la retraite a ete annule ... 

Jibou, le 21 fevrier 1953 

Une autre situation dans laquelle sont impliques un pretre et les terres 
paroissiales: 

„Je soussigne D.G. vous prie d'accepter la cession â l'Etat des terres 
paroissiales de la paroisse orthodoxe de Surduc, dont j'ai la jouissance. 

Je fais cette demande parce que dans ma famille îl manque la main 
d'oeuvre necessaire pour labourer la terre et ayant 59 ans je suis incapable de 
travailler seule cette terre. Je crois que Ies preoccupations de travail physique 
sont un obstacle a mon champ d'activite en tant que pretre. 

la reponse des autorites communistes: 

La region de- Cluj, l'arrondissement de Jibou 
Le Conseil Populaire de la commune de Surduc 
Le Comite Executif 

Note explicative 

Surduc. le 16 :levrier 1953 
Nous luttons pour la paix! 

G.D., pretre 

Analysant la demande de D.G. en ce qui concerne le transfert de la terre 
paroissiale en faveur de l'Etat nous faisons les constatations suivantes: 

La paroisse de Surduc possede en tout 4,44 hectares de terre. Cette surface 
a ete donnee en usage au pretre D.G. 

Ce pretre est conside comme etant dans la categorie sociale des „koulaks". 
11 est salarie permanent depuis l'annee 1917, actuellement il est âge et 

dans l'impossibilite de travailler seul cette terre. 
11 n'a pas de descendance. 
Apres notre analyse, nous sommes d'accord avec la cession de la terre a 

l'Etat. 
A l'Office du Cadastre du departement de Sălaj îl y a encore de nombreux 

documents de ce type mais nous considerons que les documents deja presentes 
sont suffisants pour illustrer Ies consequences sociales de l'application du H.C.M. 
308/1953. Que se pao;se-t-il actuellement avec ces terres qui sont devenues en 
1953 propriete d'Etat? 
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Au cours des annees ces terres ont eu des statuts differents: 
a) une partie a ete donnee par les Conseils Populaires i1 ci'autres habitants 

du village (souvent des familles apparentees aux autorites). 
Les actes juridiques qui ont fait possible ce transfert de proprietes ·sont 

le Decret du Conseil des Ministres 444,1953 et le H.C.M. 3522/1953 (nous illustrons 
«Vec une photocopie d'un acte de propriete. l'application du ce decret). · 

A la constitution des kolkhoses, ces nouveaux proprietaires ont inscrit ces 
terres dans le kolkh6se, en considerant qti'ils etaient Ies nouveaux proprietaires 
de droit. ·Apres 1990, les anciens proprietaires (y compris Ies eglises) ont essaye 
d'entrer en possession d'anciennes terres. 

Malheureusement, la foi 18/1991, concernant la reconstitutlon du droit de 
propriete a de graves lacunes et ne fait aucune reference â cette categorie de 
"•ictimes des abus communistes. La reconstitution de propriete se fait en par
tant de la situation lors de l'inscription dans le kolkhose. Mais. dans ce cas, 
l'inscription des terres a ete faite par Ies nouveaux proprietaires. Comme conse
quence. Ies anciens proprietaires ou leurs successeurs ont perdu actuellement 
le droit it leurs proprietes ayant fait l'objet du H.C.M. 308/1953. De plus, il y 
a des sit~ations dans lesquelles Ies nouveaux proprietaires invoquent ironique
m:e.nt le fait qu~ ces victimes d.u communisme ont fait seules la demande pour 
le transfert de ia propriete a l'Etat. Une partie importante des actuels pro~es 
juricliques ont comme objet le statut de ces terres, Ies anciens proprietaires 

essayant tl'obtenir leur restitution. 
. b) une autre partie des terres est restee la propriete des Conseils populaires, 

.i usri u'en 1960, quand par une circulai re avec le numero 12270 du 27 fevrier. Ies 
Conseils populaires ont ete oblip,es de donner toutes Ies terres trouvees dans 
leut propriete aux Entreprises Agricoles d'Etat ou aux kolkhoses. D'habitude, 
ces te:-res qui sont entrees dans Ies kolkhoses ont ete actuellement restituees 
aux anciens proprietaires, y compris les terres des eglises. Mais avec les terres 
des ei<lises est apparue une situation toute paiticuliere dans de nombreux villa
ges. Jusqu'en 1948 la majorite des eglises ont ete r,reco-catholiques et apres, 
quand cette religion a ete interdite, Ies paroisses sont devenues orthodoxes. 
Apres la revolution, quand le culte greco-catholique a ete reconnu par les nou
velles autorites, dans plusieurs villages sont apparues des situations nouvelles. 
lJQe partie des croyants ont ete declares greco-catholiques tandis que d'autres 
sont restes orthodoxes. 11 y a des villages en Sălaj ainsi que dans toute la 
'J'ransylvanie, dans lesquels sont apparues deux paroisses, l'une greco-catholique 
et l'autre orthodoxe qui se disputent le patrimoine de la paroisse, la terre mais 
aussi l'eglise proprement dite. 11 y a des· localites du nord de la Transylvariie 01:1 
de Maramureş et le Pays d'Oaş ·ou ces situations ont dei;ienere en veritables 
conflits entre Ies habitants, y compris a l'interieur d'une famille. Ces disputes 
ont eu aussi une dimension politique. les orthodoxes ont accuse Ies greco-catho
llques d'etre vendus „aux etrangers". particulierement „aux Hongrois" tandis 
que Ies greco-catholiques accusaient Ies orthodoxes d'avoir collabore avec Ies 
communistes et organise. a. c6te des communistes. la destruction de l'Egllse 
~reco-catholique. II est difficile actuellement de nrevoir les evolutions des evene
ments et _des rapports entre ces deux Eglises. cnnsiderf>e5 comme Eglises-soeurs, 
la crise de leurs relations esţ aggravee p2r le manque de reglementation juri
dique pour cette nouvelle situ.'.l.tion. 

c) Une autre categoric de terres sont Ies terres qui apres la· eonstitution 
do~ Entreprises Agricoles d'Etat sont entrees dans la composition de ces entre
rr'"'"s. Pour cette categorie, la loi 18/1991 est ferme: ces terres continuent a 
f;1 i r0 partie des entreprises et les anciens proprietaires peuvent y devenir action
naires (en prntique cette formule est dans la grande majorite rles cas concrets 
une s'mple fiction, parce que Ies revenus obtenus sont insi~nifiants et Ies anciens 
proprietaires contestaient la legitimite juridique de cet article de loi 18/1991). 

. . En conclusions, on peut constater que pour la grande partie des victimes 
di1 H.C.M. 308/1953, Ies consequences de cet abus sont de longue duree, meme 

.actuellement Hs n'ont pas· obtenu la restitution de leurs terres. 
En 1959, dans le Bulletin Officiel de la Grande Anssamblee Nationale, no. 

10/30 mars, l'annee VIII, a ete publie „Le Decret no. 115, pour la liquidation 
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oe-; 'reminiscenses des formes ·d'exploitation de l'homme par l'homme dan'i 
l.'.agricultur:e, dans le but du develOpp-ement continue! du· niveau de la vie de 
la paysannerie ouvriere et du developpement de la censtruction du socialisme„. 

Ce decret a represente un nouveau coup porte a;,ix. paysans par le regime 
comn1imiste. Pratiquement, si une commission constituee par des activistes du 
parti. considerait qu'une famille n'etait pas capable de travailler sa terre, cctte 
terre pouvai.t etre confisquee. L'arbitraire de ce decret a fait que meme des 
pay~ans pauvres qlii ont eu une attitude anticommuniste ont ete classifies comme 
de~ „koulaks" et par consequent ont perdu une partie dl' leurs terres. En fait 
oe decret a essaye de neutraliser tous Ies ennemis reels ou potentiels du re.r:(inie 
00mmuniste dans le milieu rural, d'eliminer Ies derniers leaders dans Ies socie
tes villar,eoises. Il demontre encore une fois le brutal clivage entre !'ideologie 
communiste et la realite, le cynisme et la demagogie des dirigeants. du nouveau 
regime .. Voila quelques extraits de· ce decret: 

„Dans Ies annees du pouvoir populaire, dans l'agriculture et dan-; la vie 
de la paysannerie se sont produits de 'grand changement.~ revolutionnairs. 
L'etat democratique-populaire applique avec ·assiduite le principe inscrit dam la 
C-onstitution qui consacre le droit a la terre pour ceux qui tr'avail!ent et reali
sent l'aspiration des ·generations ·de trav'ai!leurs: l'abolition de l'exploitatfon de· 
l'tiomme par l'homme. · ·· · . 

Au conseil du Parti; la paysannerie ouvriere est partie avec confiance et 
fer!I1ete sur le chemin de la transformation socialiste de l'agriculture. Aujord'hui, 
plus de 2 millions de familles de paysans sur un total d'environ 3.600.000 
famil!es fait partie des kolkhoses et des associations agricoles („întovărăşiri agri
cole'·), qui. avec le secteur d'etat, representent 8.400.000 hectares, donc plus de 
fiO°lo de la surface agricole du pays. La region de Constantza est entierement 
collectivisee. Ies regions de Galaţi, Timişoara et d'autres sont en marche vers 
la collectivisation totale. Dano; toutes Ies regions du pays le mouvement pour la 
rforganisation socialiste de l'agriculture a pris un grand essor. On transforme 
radicalement Ies relations sociales et ecop.omiques dans l'agriculture ... 

M'ais, il y a · 'encore des rem~niscences d'anciennes relatiofls de produqtion, 
comlil.e l'affermage de la terre oi.I le travail de Ia terre avec de la main d'oeuvre 
salariee utilisee par Ies elements capitalistes des „koulaks"· („chiaburi"). . 

Ayant plus de terre qu'ils n:e peuvent en travailler avec lE"urs familles, Ies 
„koulaks" et Ies riches des villages donnent en affermage leur terre .ou utilisent 
la ma1n d'oeuvre d'autrui. Dane, ils recevaieŢ1t en nature ou en argent, sans 
travailler, une partie du travail d'autrui. Apres avoir exploite les paysans, ils 
exploitent les ouvriers des villes en vendant a des prix prohibitifs leur ·produc-
tkm. · 

Premier chapitre 

Article I. On interdit ·, l'affermage des terres agricoles· ou toute formes 
d'exploitation du travail d'autrui par Ies proprietaires agricoles. Les dispositions 
de cet article sont applicables aux „koulaks" qui ont des terres agricoles d'une 
surface trop importante par rapport aux possibilites qu'ils ont de l'exploiter. Ces 
rer:kmentations sont aussi applicables ·a ceux qui, ayant d'autres metiers, ne 
trav.a!llent pas leur terres avec leur famille ... 

D,euxieme chapitre. 

Article I. Dans le but d'assurer la culture de la surface de la terre, pour 
qu'ell2s ne ,,oient pas donnees en affermage ni travaillees en exploitant le 
ti;avail d'autrui, ces terres sont transferees pour exploitation ·ciux kolkhoses ou 
:'1, d'autres organisations socialistes: 

a). Ies terres qui n'ont pas ete travaillees plus d'une annee; 
b) les terres dont Ies proprietaires sont inconnus (n.n. il s'agit des terres 

des gen'>, qui ont quitte la Roumanie pour se refugier en Occident); 
c) Ies terres qui n'ont pas ete declarees pour etre inscrites dans Ies registres 

.agricoles; 
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d) les terres qui tombent sous le coup de l'article I du premier chapitrc, 
dans la mesure ou leur suriace depasse Ies possibilites d'exploitation du prc
prietaire . , . 

Article III. L'etablissement des terraine qui tombent sous le coup '"dl'1 
deuxieme chapitre, art. I, est fait par le Comite Executif du Conseil Populaire 
de l'arrondissement ou de la ville oU sont situes les terrains ... 

L'organisation agricole socialiste est faite sur la decision du Comite Exe
cutif du Conseil Populaire de la region ... 

Le president de la Grande 
Assemblee Nationale 
Ion Gheorghe Maurer 

Le secretaire de la Grande 
Assemblee Nationale 

Chivu Stoica 

A !'Office du Cadastre du departement de Sălaj il y a dans Ies archives 
des millieurs de documents concernant l'application de ce decret. Pratique~nt, 
ii n'y a aucun village dans la region dans lequel il n'y ait pas de familles de 
paysans victimes de ce decret. TOIL'> Ies documents refletent la meme situation: 
l'appellation „koulak" pour Ies paysans et la confiscation d'une partie de Ieurs 
terres. Pour l'illustration de cette situation nous presentons seulement quelques 
exemples. Ils donnent une idee de l'arbitraire des decisions des commissions 
locales en ce qui concerne la surface de la terre qu'une familie peuvait travailler 
et en meme temps l'arbitraire en ce qui concerne la clas.sification des paysans 
comme „koulaks". Pratiquement, dans cette periode Ies villages ont ete soumis 
au vouloir des commissions: 

La region de Cluj 
L'arrondissement de Zalău 
La commune de Mirşid 

Nombre de paysans declares „koulaks": 8 

La surface totale dans la propriete (Ha): 
Arable Vignoble Vergers Pâturage et pres 

38,80 D,33 l,55 l9,66 

La surface confisquee: 
25,63 0,04 10,01 

Autres 
1,29 

Total 
61,S.1 

35,68 

Ces terres sont devenues la propriete de l'Entreprise Agricole d'Etat 
Zalău et ont fait l'objet des concentrations, qui actuellement entratnant de gran
des complications juridiques. 

Voilil un exemple concret en ce qui concerne les decisions des commissions 
pour l'application du Decret 115/1959: 

La region de Cluj 
L'arrondissement ele Zalău 

Proces verbal no. 1, 

Aujord'hui, le 10 avril l'annee 1959, la Cornmission de la commune de 
Mirşid, nommee par la Decision no. 55 /H59 du Cimt:e Executif de Conseil 
Populaire de l'arrondissement de Zalău, sur la base de la declaration faite par 
l'habitant Ştirb Aurelia, domicilie dans la commune de Mirşid, le village de 
Firminiş, le no. de la maison 101, avec 2 membres dans la familie, prend acte de 
ce qui suit: 

L'habitante Ştirb Aurelia a 5,68 hectares de terre dont: 3,18 ha. de terre 
arable, 0,02 ha. de vignoble, 2,38 ha. de pres, 0,10 ha. de faible qtLalite. De 
cette surface elle ne peut travailler avec Ies membres de sa famille que 2,64 
hectares. 

L'habitante Ştirb Aurelia propose que 3,04 hectares de terre dont: 0,66 
arables, 2,30 pres, situes dans le lieu nomme „La Tag" soient transferes â 
l'Entreprise Agricole d'Etat - Zalău. 
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L'n autre document, du village de Cristolţel presente la situation d'une 
familie malade, donc, dans la vision des communistes, dans l'impossibilite de 
t!·availler seule. Cette famille est accusee. d'avoir une attitude hostile envers le 
communisme: 

Proces verbal, 

Fait aujord'hui. le 7 julliet 1961. 
Nous soussignes Florea Traian, president de la Commission, Birta Gheorghe, 

~cretaire, Cigmarean Teodor, agent agricole et Cheta Victor, constitues en 
commission pour la verification de l'application du Decret 115/1959, nous avons 
con">tate Ies faits suivants: 

Le ci:toyen Prodan Traian du village de Cristolţel, no. 124, ne peut IJ'.1'> 
trava'ller Ies 3 hectares de terre agricole ni Ies 0,53 ha. d'autres terres, totalern~nt 
3.53 hectares. 

La commission a constate que le citoyen Prodan Traian peut travailler 
ave~ les membres de sa familie une surface de 0,53 ha et que Ies 3 ha. re'>tes 
srlient confisques. 

On peut constater que Prodan Traian est retraite avec 768 lei oar mois 
et qu'il est malade. Sa femme est aussi atteinte de meningite, don"c ils ne 
peuvent pa'> travailler la terre. 

, .On peut constater aussi que cette famille a une attitude hostile en ce qui 
concerne la politique de notre etat ... 

nn. le proprietaire Prodan Traian 
a refuse de signer ce document. 

La meme comm1s1on du village de Cristoltel a confisque a la famille de 
llieş Grigore, 4,98 hectares, et lui a laisse seulement 1 hectare sur le motif 
qu „il n'a pas une attitude saine dans la societe". 

Cette commission a confisque aussi 9;89 hectares de terre au paysan Rust1. 
Vistrian ă qui il est reste seulement 3 ha. avec une famille de 5 membres, 
arguant que „seules 3 membres peuvent travailler et qu'il a une attitude hostile 
au regime". 

Voila quelques photocopies fai.tes ă !'Office du Cadastre Zalău qui pre-
sentent d'autres exemples de confiscation de terre: 

La premiere photocopie presente ·la situation ·de Oprea Vasile du village 
de' Letca, ayant 8 enfants et 2,98 ha de terre. La commission „constate" que le 
paysan peut travailler seulement 0,70 ha. alors que le paysan „pro.pose de 

donner" a l'etat 1,96 ha, donc iL .a essaye de recuperer 1,02 hectares. Fig. 2. 
La deuxieme document presente la confiscation des terres et des biens 

d'un detenu politique du village de Buciumi. Fig. 3. L'autre photocopie est une 
declaration d'un paysan du village de Cizer, considere comme .„koulak", dans la
quelle il „donne" 3,38 ha ă l'etat. Fig. 4. 

Voila une situation statistique en ce qui concerne Ies terres confisquees 
qm;ormement au Decret 115/1959, dans quelques . villages de l'actuel departement 
de .Sălaj, Ies villages de l'arrondissement de Jibou (il faut mentionner que lei; 
donnees statistiques sont provisoires, elles se referent seulement ă la situation 
au mois d'avril 1959, mais entre temps, jusqu'en 1962, le processus de confi.c.ca
hm des terres a continue). 

L'application du Dec~ct 115.11959 s'est faite dans de riombreuses situations 
concretes dans lesquelles les commissions regionales ont demande des instruc
tions aux autorites centrales. Ces instructions sont venues par telegrammes 
~e~rets transmis aux autorites des regions par le Conseil des Ministres de Buca
rcst. Ces telegrammes sont significatifs parce qu'ils reproduisent plus clairement, 
~ans le camouflage ideologique, les intentions des communistes. Voila un de ees 
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Le Conseul populatre 
de l'arrondissement de Jibou 

La situation statlstique eu ce qui concerne l'application du D•cret no. 115/ 1959, jusqu'â 26 IV 1959 

La surface confisquee La surface entree dans la propr:ete des 

----
Le nombre Total Terre Des prb et Autres Total Entreprises Ko'.khoses Conseil 
de mnisnies hectares arable des patu- terres Agricoles Popu-

La cateogrle auxquelles rages d'Etat lalres 
sociale est appllque 

le decret 
----

Familles de pay- -
sans „koulaks" 49 279,43 146,14 105, 19 28,06 279,43 241,30 38,13 
----------- -----· ---
Des gens ayaut 
d'autres metiers 
non-agricoles 

Familles de paysans 
„mijlocaşi" (aye.nt 
une propriete 
moyenne) 

Total 

28,13 -
25 21,21 4,23 2,69 28,13 25,27 2,86 

10 29,83 19,61 8,66 1,56 29,83 23,18 6,67 
---------------

84 337,39 186,96 118,08 32,31 337,39 289,75 
------

C'est intcressant de voir l'evolution du processus de la coufiscation des terres dans 
'annee 1959. Si dans le mois d'avril, la surface totale confisquee dans l'arrondisement de 
Jibou etnit de seulement 33i ,39 hectares, a la fin du men1e annce pour la toute rcgion 

de Cluj cette surface etait ele 16.743,92 hectares, 

47,64 r:. -
-------

~ 

I 
C1 
;i: 

"" 
~ 
> :z c:: 
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tel.egrammes, contenant des solutions pratiques pour l'application du· Decret 
U5/l!l5!l: 
Copie-Secrete Telegramme-urgent 6.04.1959 

A la Commission de la region de Cluj pour 
l'application du Decret no. 115/1959 
287. Bucarest, le Conseil des Ministres 
13188,1000 30 1630 

Nous avons communiquons les reponses a une serie de prob~mes poses par 
le.> Comeils des regions, qui doivent etre appliquees dans toutes Ies regions du 
1;ay"i. 

Qm".;tion: 1. l\Ial~re toutes les restrictions legales en ce qui concerne la 
c!rculation de la terre ils y a ctes „koulaks" qui ont partage leurs terres entre 
kurs enfants. Comment pouvons nous resoudre cette situation? 

Heponse: Si les enfants ont leurs propres menages et que Ies terres ont 
et.'! donnees avant l'entree en vigueur du decret, il faut reconnaitre le partage 
i:iit et il faut appliquer Ies dispositions du decret sur l'etat de fait. Si Ies enfants 
sont <1 Jcur tour des ,.koulaks" il faut appliquer les dispositions .du decret, 
tenant compte de la terre recue. Quand Ies enfants sont dans le meme menage 
avec Ies parents. le partage fait par les parents ne peut pas etre pris en con
sideration. l'aµplication du decret doit se faire sur la maisnie entiere. 

Question 2. Que peut-on faire dans le cas ou Ies paysans ou Ies „koulaks„ 
o.nt vendu des terres sans les formes legales? 

Heponse: Les ventes de terres faites avant l'apparition du decret et la 
terre entree dans le kolkhose doivent l-tre reconnues com.me valables. Cette 
terre doit lotre diminuee aux „koulaks"... La certification de ces ventes sera 
foite par Ies commissions communalcs ou des villes ... Les ventes de terres 
qu'on nP peut prouver par des documents dates exactement ne soient pas 
1·econnues c<imme valables. Dans l'application du Decret, Ies terres trouvees 
clan'• une telle situation seront considerees a la famille qui pretend en avoir 
fait la vente. Le.s terres des „koulaks" qui ont ete donnees en usage aux paysans 
conformement au Decret no. 595il955 et les „koulaks" disent qu'ils ont vendu 
ces terre> tombent sous le cuup du decret et seront considerees dans la surface 
te.tale des terres des „koulaks". Les commissions qui ont considere que ces ventes 
ne elaient pas valables ont procede corectement, parce que le H.C.M. 595/1955 
n~ fo.it pa' reference aux ventes des terres mais seulement aux donations pour 
une periode limitee. Nous recommandons a toutes Ies commissions de proceder 
dans ele-<; cas similaires de cette maniere. Il faut interdire aux autorites des 
communes d'elaborer des documents par lesquels elles essaient de faire la preuve 
des ventes qui en realite n'ont pas ete faites avant l'apparition de ce decret. 

Question 3. Comment faut-il proceder avec les „koulaks" ou avec les gens 
ayant cl'autres metiers qui declarent qu'ils peuvent travailler des surfaces qui 
evidemment depaso;ent leur capacite de travail? 

Heponse: La commission communale ou de la ville etablie les surfaces que 
i:;euvent travailler ces categories. avec les membres de leur famille. Les commi
.~.,ions doivent avoir Pn vue la situation reelle de chaque famille en tenant 
compte des elements suivantes: 

- Ies sortes de cultures: du ble, du maîs, des legumes ou d'autres cultures 
qui pre.,upposent beaucoup de travail; 

- la surface moyenne qui peut etre travaillee par un homme normal dans 
les conditions des differentes cultures; 

- eventuellement il faut s'orienter d'apres l'âge; 

Question 4. Comment doivent-elles proceder Ies commissions avec les „kou. 
· laks" qui refusent de signer les proces verbaux faits par les commissions ou qui 
ne veulent pas se presenter devant Ies commissions? 

Reponse: Dans le cas ou Ies „koulaks" refusent de signer Ies proces verbauX! 
faits par Ies commissions, on constate dans le proces verbal ce refus et on donne 
cours a la decision de la commission. Ceux qui refusent de se presenter devant 
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Jes commissions doivent etre convoque officiellement et s'ils le refusent on, appli
que Ies ·disposition du decret sans leur presence. : 

·Les „koulaks" qui refusent de donner leurs terres etablies par Ies comrni
ssions„ seront consideres comme s'opposant a l'application de la loi et seront 
consideres comme tombant sur le coup de l'article 10 !'alineat 2 du Decret 5. 

Question 5. Comment peut-on resoudre la situation de ceux qui ayant plus 
de terre qu'ils ne peuvent travailler, sont entres avec une partie de cette terre 
dans l'association („întovărăşire")? 

Heponse: A: S'ils sont des „koulaks" et son entres avec une partie de la 
terre dans l'association, il faut appliquer Ies dispositions du decret en tenant 
compte de la totalite des terres (n.n. y compris la terre avec laquelle ils sont 
entreo; d;ins l'association). La surface de la terre qui doit etre confisquee est 
prise o;ur terre qui est restee en dehors de l'association. 

B: Si ce sont des gens qui ont d'autres metiers et qui n'habitent pas dans 
la localite et ne travaillent pas dans l'association, ii faut appliquer les disposi
tions de l'article 2, (d) du decret. Pour Ies gens qui habitent dans la commune 
mais qui ne travaillent pas dans l'association, ii faut appliquer Ies dispositions 
du decret en leur laissant seulement la terre qu'ils peuvent travailler ... 

Question Ci. Dans plusieurs regions, au cours du temps. Ies paysans ont 
occupe des pâturages, des forets, sans formcs Ier.ales, les-uns e'.ant declares. 
r.i;:.is la grande majorite noncleclares. Comment faut-il proceder av.ec ces terres? 

Reponse: Si Ies terres se trouvent cl;:i:is le champ. ii fa.cit Ies cons:derer 
comme des terres sans proprietaire et îl faut faire entrer sans Ies Entreprises 
Agricoles cl'Etat. 

Question 7. Comment peut on resoudre la situation des terres des .. koul;iks" 
decedes, qui ont des successeurs, mais dont la succession n'est pas definitive? 

Reponser: II faut etudier la situation concrete de chaque successeur ;i 
l'application du Decret. Si Ies successeurs sont „koulaks„, il faut appliquer Ies 
dispositions du Decret, en rapportant leur situation a la surface obtenue par 
heritage. Si le successeur renonce i1 l'heritage, la terre est cedee a l'etat. II 
faut rendre definitives Ies successions. 

Question 8. Coment faut il faire dans les situations de ceux qui proposent 
de donner les terres qu'ils ne peuvent pas travailler avec leurs familles? 

Reponse: II faut prendre par la commission les terres qui ne peuvent i'-tre 
travaillees, la repartition de ces terres doit etre faite conformement au l'H.C.M. 
456/1959. 

La Commission Centrale, 6/1959 

Additif au telegramme 

I. La situation des biens, autres que Ies terres, detenus par lPs anciens 
proprietaires sera reglementee par des actes normatifs du Conseil des l\linis
tres; 

2. Les animaux n'entrent pas dans les disposition du decret; 
3. Les biens donnes par Ies „koulaks", Ies paysans ouvriers ou par Ies 

gens ayant d'autres metiers seront re4;Us par Ies commissions communale:; ou 
des villes. 

J'ai essaye de voir en examinant Ies documents de la periode, quel sont 
Ies critieres selon lesquels l,lne personne pouvait f>tre consideree comme „kou
lak". On peut penser que les communistes ont utilise des criteres comme:_ la 
surface totale de la terre, la surface de la terre par membre de la familie. 
l'âge des membres de la familie ou d'autres indicateurs ele ce genere qui puu
vaient etablir une classification des paysans et finalement etablir qui cl'cntre 
eux €taient des „koulaks". 

J'ai discute aussi avec Ies spccialisteo; qui appliquent aduellerr.ent la ?: _oi 
18119!!1 en ce qui concerne la reconstitution de la propriete paysanne et qui 
conn;:fr;sent bien l'histoire de la collectivisation et tous Ies actes juridiques et 
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::i.dministratifs qui ont accompli cette periode. En depit de nos efforts nous 
n ·:.tvon> trouve aucun document donnant des informations concernant les moda
li~es concretes pour etablir les categorie.o; de paysans. Donc, en l'absence de 
rn . .!thodologie, les commissions locales ont eu des pouvoirs absolus au niveau 
u<.!o> villages. leurs decisions relevant de l'arbitraire total. Les paysans qui ont 
c:;,.;aye de ne pas respecter Ies decissions tombaient sous le coup du Decret 5 
(:l!'t. 10) et etaient consideres comme de'i „enemis du peuple" et emprisonnes 
;:,tr des proceclures juridiques summaires. On peut constater que si Ies modalites 
i-tablissant que Ies personnes considerces sont des „koulaks" sont arbitraires, 
:>:1 revanche les modalites concretes de confiscation de leurs terres ou d'autres 
~i-:ens sont tres precises et sans possibilites reelles d'opposition. 

La d~~isinn du Conseil des Minhtres, le H.C.M. 456.9 IV, en ce qui con
C''~•ne le' pri•chions sur l'application du Decret 115, 1959, offre des elements 
concrets relatifa aux terres confisquees: 

Art. 1, a. Les terres ap,ricoles qui depassent la capacite de travail des 
.,!:oulaks"' . . . seront repartisees de la manieere suivante: 500/o aux kolkhoses et 
StJ% aux Entreprises Agricoles d'Etat. La cession de ces terres aux kolkhose.'> 
sera faite seulement dans le cas ou un kolkhose a moins de 4 hectares de 

terre arable par familie et ou il y a la main d'oeuvre necessaire. 
b. L'usage des terres agricoles qui n'ont pas ete travaillees depuis plus 

<l'une annee, les terres dont les proprietaires ne sont pas connus, les terres non
declarees dans les registres agricoles, les terres des gens qui ont d'autres metiers 
et les terres resultant des decisions juridiques seront cedees peu a peu aux 
.t..ntreprises Agricoles d'Etat ... 

c. La ou il n'y a pas de kolkhoses ou d'Entreprises Agricoles d'Etat, ces 
tc>r!'es seront donnees aux Conseils Populaires et il faut prendre immediatement 
c.2s decisions pour qu'elles soient travaillees, en etablissant des normes de pro
duction. 

Le president du Conseil des Ministres 
Chivu Stoica, Bucarest, le 9 avril, 1959 

Le Decret 115/1959 a ete su1v1 par d'autres precisions venues du Conseil 
des Ministres. Par exemple, dans un telegramme (no. 5. 426 I du 29 janvier 1960) 
tcansmis aux regions sont faites les precisions suivantes: 

1. En ce qui concerne les terres appartenant aux citoyens etrangers. le 
D~cret 115 Hl59 reglemente comme norme generale et obligatoire dans la Repu
Uiq ue Populaire Houmaine, le travail de la terre seulement par la force de 
travail ctu proprietaire, dune le travail de la terre des citoyens etrangers par 
des citoycns roumains, ou leurs parents est interdit et les terres des citoyens 
qu.i ont quitte la Roumanie doivent etre cedees a I'etat. 

4. Ayant en vue la reglementation de la situation des „koulaks" qui 
possedent d'autres moyens de production que la terre comme: des moissonneuses
batteuses. des tracteurs, des moulins, des alambics pour l'eau de vie, des peigneu
ses mecaniques, et ils n'ont pas donne a l'Etat ces materie!, il faut etablir une 
de-;cription ecrite, par regions, ou il faut preciser: combien de citoyens sont 
cians cette situation .. : 

La Commission Centrale pour l'application 
du Decret 115/1959, no. 18, le 21 janvier 

1960 

Aux Archives de !'Office de Cadastre il y a de nombreuses statistiques 
concernant ces biens qui ont attire l'attention des communistes pour etre confis
que>, en considerant qu'ils representaient des formes d'exploitation du peuple, 
pour enrichir une partie re.'>treinte de la population villageoise. II faut men
tionner qu'apres leur confiscation, les communistes ont ordonne de detruire 
tous ces biens, sur le motif qu'ils n'etaient pas modernes et que la nouvelle 
„industrie socialiste'" produirait du materie! de meilleure qualite. Voila, pour 
illustration, dans une seule commune, la commune de Cizer, la situation sta-
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tistique avec .Ies biens qui devaient etre confisques. Nous presentons ·aussi la 
photocopie de la siţuation statistique originelle: 

· - total des familles qui detiennent. des biens qui tombent sous le coup de 
la decision: 42 

· - des familles qui detif:!nnent les biens (integralement ou une partie): 
- des moisonneuses batteuses: 2 
- d'alambics: 16 
- des moulins ii eau: 24 . Fig. 5. 

Deja. :1 la fin de l'annee 1959 Ies mesures prises par Ies communistes ont 
commence a se concretiser dans Ies grandes surfaces de terres qui sont entrees 
dans la composition des kolkhoses et particulierement des Entreprises AgricCJles 
d'Etat. II faut mentionner que Ies terres confisquees conformement au Decret 
11511959 sont entrees en premier dans la compm.ition des Entreprises Agricoles 
d'Etat. A c(Jte des terres confisquees conformement au Decret 83 11949 et une 
partie de terres confisquees par l'H.C.M. 30811953, ces terres ont forme Ia base 
de la propriete des Entreprises Agricoles d'Etat. 

Nous presentons la situation statistique pour Ie mois de decembre Hl59, 
dans la region de Cluj (dont a fait partie un territoire important de l'actuel 

· departemant de Sălaj), en ce qui concerne Ies terres devenues Ia propriete des 
kolkhoses ou de l'etat: · 

Le Conseil Populaire de la Region de Cluj 
Le Comite Executif 
no. 52517 - le 14 decembre l!J39 

La Decision no. 1007 1959. .Jusqu'â ce moment est passee dans la region 
de Cluj dans b propriete collectivc Ia surface suivante: 

Total: Hi.74J,25 hectares 
- Kolkhoses: 4.776,26 hectares 
- Entreprises Agricoles d'Etat: 10.168.92 hectares 
- d'autres unites (n.n. aux Conseils Populaires): 1.798,92 hectares. 
Apres 1962, quand le processus de collectivisation fut considere comme 

termine, Ies terres des Entreprises Agricoles d'Etat furent augmentees par Ies 
.,donnations" de terre faites par Ies kolkhoses (par de simples proces vErbaux, 
Ies kolkhoses ont transfere aux Entreprises Agricoles d'Etat de grandes !>Urfaces 
de terre). Actuellement, apres 1989, une grande partie de ces terres restant dans 
la composition des Entreprises Agricoles d'Etat ne font pas l'objet de la resti
tution au partage des anciens proprietaires de droit ou ă Ieurs successeurs. 
parce que la loi de 1811991 conserve encore le droit des Entreprises Agricoles 
d'Etat sur leur patrimoine, Ies anciens proprietaires peuvent devenir de simples 
actionnaires dans ces entreprises. dans la grande majorite seulement avec des 
revenus symbolique.s. Presque partout, actuellement en Roumanie, le'> pay~ans 
(y compris une partie des mairies), et Ies partis politiques situes dans l'opposi
tion revendiquent que Ies terres des Entreprises Agricoles d'Etat rcviennent 
aux anciens proprietaires. 

On peut voir, y compris dans Ies statistiques presentees, que vers 1959. 
Ies preoccupations des communistes ont ete dirigees vers Ies „koulaks". qui 
ont ete une categorie politique qu'economique (Ies gens ont ete consideres 
comme faisant partie de cette categorie pour des motifs politiques, economiques 
ou egalement pour le fait qu'un paysan avait eu de mauvaises relations ;-ivec 
un membre de la commission) et vers la constitution des Entreprises 1\r,ricoles 
d'Etat. 

Dans Ia periode 
du Parti Communiste, 
des „kolkhoses·•, par 
paysans. 

1960-1962, Ies preoccupations principales de la strategie 
dans le milieu rural. ont ete orientees vers la constitution 

la concentration des terres des autres categories de 

Par rapport aux autres regions de la Roumanie. particulierement Ies 
regions de plaine, jusqu'au commencement des annees 60, la region du nurd
ouest de la Roumanie a ete faiblement collectivisee. 

Par exemple, dans le departement de Sălaj, au debut des ann('e<; 50 en 
peut constater l'existence des kolkhoses seulement dans quelques villages: Româ-
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nn'ji, Gârcei, Călacea, Rida. Dans une statistique pour l'annee 195~. dans 
l'arrondissement de Jibou, sont mentionnes 8 villages ayant des kolkhoses, mais 
avec u.n nombre reduit de membres et de petites surfaces de terre. Donc, dans 
cette periode, bien que dans quelques villages soient apparus des kolkhoses, i/,s 
ne representent que des phenomenes isoles. Mais voila la situation pour l'afron
dissement de Jibou en l!.152 (ii est interessant d'etudier les noms de ces' kolk~ 
hoses qui rnontrent la concept ion triomphante des. communistc!'>): 

La localite 

So1neş Odorhei 

Someş I :urus!an 
:Naprc:dca 

Gârbou 
Călacea 

Hi da 

Bezdcd 
Baica 

Stcngul ]{o~u 
(I/,. ~c4<h' d muge) 
V<'.sile lloLită 

/,.ori lt· &·cialisnmlui 
(L'"ubc du socialismc) 
21 I>cccmbrie (le 21 D c.) 
Victoria Socialismului 
!La victoirc du socialismc) 
J lru:iil 1:011 

(Ln rout,· nouvc-lle) 
2:1 .\ugu.-;: (le 23 :\out) 
7 '.'\oiembrk (le 7 Xov.) 

La surLcc Xombre 
1L· 1'~ terrc· de n.1~111 -
(h::) 

186, l:l 71 
1-1:1.1:1 40 
156,74 51 

29::1,44 107 
290,23 Q-.. ' 
2:13,50 84 

l-l-1,93 45 
24.'i,16 inc. 

Sourcc: Dossier, Situ:1ţia c<i:tslih:lrii (;_,\..S. în raionul Jibou, Bi:'oul Fo;1d Funci::'.r, 
O.c.O.'f. Sălaj 

Dans cette periode du commencement des annees 30. la ronstitution des 
kolkh'lses a ete marquee par de grandes actions contre Ies paysans consideres 
comme „koulak<;'' qui s'opposaient a la collectivisation de l':igriculture. Les 
reactions des communistes dans cette periode ont ete plus dures qu'au commen
cement des annes 60, mais en m(•me temps l'opposition des paysans a. ete plus 
forte. 

Nous illustrons la terreur de ces annees par quelques exPmples: 
Le paysan Cordea Pompeiu du village du Năpradea (l'nrrr.ndissement de 

Jibou) a ete juge en HJ50 par le Tribunal du departemenl ele S:-1laj - Zal{1u. 
Par la Sentence penale no. 640 1950, il a ete ;iccuse et condamne: 
„1. Conformement a l'article 2. lettre a. du Decret 1831947. ;'\ unc annee et 6 

. mois de prisem correctionnelle. pour le fait que au mois de fevrier 1950 (au 
recensement) il <1 declare seulement 6 tctes ele gros betail, mals en realite il 
avait 8 tl•tes ele gros betail: 
2. Conformement a l'article 2. lettre a. du recret 18:J l!l4D. combine avec la 
lettre b, article 22 ele l'Ordonnance nr. 2, HJ50 du Comite Provi';oire du departe
ment de Sălaj, a 2 ans de prison pour le fait qu'il n'a pas fait Ies travaux agri
c-oles de printemps; 
3. Conformement a l'article 2, lettre a, du Decret 183/1949. combine avec l'article 
I de la Decision du Ministere de l'Agriculture, no. 1204/1947. a une annee de 
prison pour le fait qu'au printemps de l'annee 1950 il a donne de la. terre en 
affermage; 
4. Conformernent â l'article 2, lettre a, du Decret 183/1949. combine avec l'ar
ticle 2 de l'Ordonnance no. 2/1950 du Comite Provisoire du departement de Salaj, 
â une annee de prison pour le fait qu'il n'a pas repare une charrue. 11 a ete 
oblige de payer au Ministere de l'Agriculture 5.000 lei comme dedommagements 
civils et 10.000 lei au Comite d'Etat nour la Collecte des Produits agricoles, et ,a 
rE41t, la sornme de 500 lei comme taxe de jugement (n.n. 500 lei representaierit 
a cetţe date un bon salaire par un mois). Le Tribunal a decide la confiscation 
de şon entiere fortu ne et de sa terre". 
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Ce paysan ayant 46 ans avait 8 enfants dont 6 etaient mineurs et une sur
face de 15 hectares de terre arable, 4 hectares de pres et 0.50 hectares de verger. 

L'analyse des dossiers de constitution des kolkhoses dans le departement de 
Sălaj (comme d'ailleurs dans d'autres regions) releve l'existence d'une strategie 
cn etapes dans ce processus. Ainsi, en general, dans la neriode 1955-1959, ont 
pric; naissancc de petites associations agricoles („întovărăşiri agricole") ayant un 
111;mbre reduil de membres, de petites surfaces de terre et etant constituees par
ti::-ulierement par des paysans pauvres. 

Dan<; la periode HJ3~J-1961. rrnr chantaQe, terreur et m~n.1rP. dP prison. ce-; 
2.<,;;0ciations ont ete elarr,ies, par la participation de la majorite des fami!les d'un 
"\illar,·e. 

Entre l!JGl-1962 a eu Iieu la transformation des assc'.'Îa~'o:1·. en hilhoses. 
Dan<; le eram:! do,•ier de la collectivisation dans le departement de Salaj, 

nous avans choisi seulement quelques exemples, mais a !'Office du Cadastre et 
ele l'Organisation du Territoire du departement de Salaj il y a des centaines de 
ctosslers qui attendent une eventuelle future monographie de la collectivisation 
d:ins cette region. 

En 1939. dan<> le villa(?e de Iladon on a cree une association agricole com
posant Hl2 fami11e'l et 584 ha. de terre (508 hectares arable. 74 lwctares de pres 
et 8,60 hectares de vig-nobles). Le 5 novembre l!J61. l'association a ete transformee 
dans le kolkhose „:'11ihai Viteazul". „Ce res11ltat a ete obtenu par le travail des 
in:;titutcurs de notr·e villagc, par le travail des membres du Comite d'Initiative. 
Ies membres d'li parti (n.n. communiste) ... qui ont participe activ~nt ci Za 
transformation de l'associcition en un kolhose". Malgre tous ces „resultats" trois 
familles du village ont refuse de s'inscrire au kolhose. La decision le no. 334/1961 
de la constitution du kolkhose est signe pour la direction de l'arrondissement 
par l'ingenieur Gârjoabă Ilarie. en quaPt~ de nre<;'dent et C07"1ffif' secretaire, Chio
l"C'~::1 Ioan. Les noms ele ces dcux veritables „dirigeants" ele la collectivis:-!tion 
dan.~ la rer.;ion ~e trouvent dans beaucoup de clocuments de la periode. lies ;i la 
colectivisation. 

Dans le village de Guruslău (la commune de Borla) le 1-er decembr2 1957 
a ete cree l'as~ncation :wric(l]e ,.Aely Endre". Dans cette association sont entrees 
39 familles avec un tot;il de 16. 5fl hectares de tcrre. Le: 25 octobre 1961 a ete 
con:;tituee le kolkhose „Steagul Roşu" (L'etendard rouge") avec 244 familles (tout 
le village) et 527,04 hectares de terre (352.89 terre arable). 

Le 30 mars 1955 a ete fondee dans le village de Boc~a (n.n. le village du 
grand revolutionnaire de la revolution de l!l48. Simion Bărnuţiu). l'association 
agricole „1 Mai", par la participation de 16 familles avec 22,43 hectares de terre. 

En 1959 tout le villar,-e etait inscrit dans l'association et le 9 novembre 1961 
on a est cree le kolhose .• 7 Novembre", avec la participation de 336 familles (950/o 
du total des familles du village) et avec 614,09 hectares de terre (506 hectares 
arables). 18 familles ayant au total 37,70 hectares de terre ont refuse l'inscription." 

Dans le village de Stârci, en juin 1958, 18 familles ayant 7,16 hectares ont 
cree l'association agricole „Viaţa Nouă" („La vie nouvelle). En 1959, tout le vil
laqe. etait dans l'assocation qui a change son nom en .. Unirea" ( .. L'unite"). Le 
1(). septembre Hl61 a ete cree le kolkhose „Valea Ragului" comportant 303 famil
les et 538 hectares de terre (dont 360 terres arrables et 72 hectares de pres). 193 
famillcs sont restees sans etre inscrites dans le kolkhose, dont 92 filmilles dans 
l'impossibilite d'entrer dans le kolkhose (40 familles sont dans la region montag
neuse et le reste est sans terre ou avec des surfaces en de~a de 0,30 hectares). 

· Le 19 avril 1956, dans le village de Borla, a ete constituee l'association 
înainte ( .. Avant~). avec 16 familles et 22,43 hectares de terre. En 1959, tout le 
village etait dans l'assocation, qui le 15 octobre 1961 etait transformee en kolkhose. 
le kolkhose „Petofi Sandor", avec 399 familles (96.140/o du total des familles) et 
a"llec 874,59 hectares de terre (500,66 ha. de terre arable). 

Dans le vilh1ge de Poniţa, 20 familles avant au total 7,37 hectares de terre 
ont constitue le 7 septembre 1957 une association agricole. En 1960 tout le village 
est dans l'assocation. „mais le fait regrettable est que meme si le village entier 
ifait dans L'association, les dirigeants n'ont pas reussi <i decider les paysans <i 
travaillcr en commun sur de grandes soles". „Dans la periode du deroulement 
du travail politique entrc leg ·7:aywns pOTLI' deposcr des demandes d'inscription 
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dans le kolkhose, il y cu des elements malhonnetes qui ont rendu le travail de 
convinction difficile. Ccs elemcnts ont forme une delegation pour aller a Buca
rcst I Fcstcu Nicolae ct Festcu Teodor) pour justifier que dans le village les con
ditions ne sont pas favorables, <t la constitution d'un kolkhose (n.n. la zone est 
mortuigneuse). Ils ont co!labore avcc Farcaş Ioan, Colccr Iosif, Farcaş Petru. et 
Chira. Ioan. Ensuit<' ils ont fait des manifestations hostilcs d nnt refi:.se fainsi 
que d'autres) de dcposcr des dcmandcs pour l'inscription dans Le kolkhos<>. C<>s 
elements doivent etre surveilles ct quand ccs 9ens arrivent des calomnies a 
l.'adrcssc .du kolkhose il faut lcs demasquer et s'il s'avere necessaire, il faut Les 
c!enoncer aux autoriles de droit". 

Le 5 novembre 1961. 115 familles du village sont entrees dans le kolkhose 
avec 246,83 hectares de terre (150,53 hectares de terre arable). 28 familles ont 
refuse l'inscription. 

On pourrait citer d'autres exemples, mais Ies lignes generales sont 
Ies memes partout et indiquent la puissante offensive des communistes 
qui en quelques annces ont reussi de collectiviser toute la regiofl., ~t 
l'exception de 4-5 petits villages de la zone montagneuse et de colline, 
qui n'ont pas ete dans lc.:s intcntions de collectivisation des communisces. 
Les paysans qui a la constitution des kolkhoses ont refuse l'inscription, 
soumis aux nombreuses et p2rmanentes pressions, finalement ont accepte 
dentrer dans Ies kolkhoses, cc qui a fait que dans tous Ies villages col
lecti\rises il n'est rcste aucune famille avcc sa petite propriete. Pour ces 
villages une nouvelle et tragique experience historique a commence. Du 
point de vue eco;1omique, lentement Ies paysans ont &te transformes 
dans des esclavcs modernes, obliges de travaillcr presque gratuitement 
le nouvelle propriete des kolkhoses. Les nouvelles generations ont quitte 
Ies villages en se dirigeant vers Ies nouvelles villes plus libres et avec 
c:ette migration a commence le processus de la decomposition demogra
phique des villages. Le developpement ct l '.\ modernisation cles villages 
commences apres la deuxieme guerre mondiale ont ete stoppes. La Tra
dition, le culte du travail, le respect de la propriete, sont tombes en de
suetude. Je crois que la collectivisation de l'agriculture marque la fin 
du village traditioJJ.nel et la fin de la paysannerie. II est interessant ·de 
voir qu'au niveau de toute l'Europe la fin de la paysanncrie s'est pro
duite presqu'en meme temps, au commencement des annecs 60. Mais 
entre !'Europe Ocidentale et !'Europe Orientale Ies cliffercncr's sont con
siderables. En Occident la fin de la paysannerie a eu lieu p<ir la moder
nisation, par l'augmentation de la productivi.te et par une concentratfon 
des terres soumises aux lois du marche libre. La fin de la paysannerie 
a produit en Occident une explosion de la productivite, une surproduc
tion des biens agricoles. 

Dans !'Europe Orientale, la fin de la paysannerie est le produit de 
l'imposition par la force d'un systeme economique semblable aux syste
mes economiques feodaux ou tributaires. L'Etat communiste despotique 
a represente l'institution qui a concentre tout le pouvoir et Ies mecanis
mes de la concentration et de la distribution des biens. Le lien de la. bu
reaucratie orientale, asiatique, est remplace par Ies activistes du parti 
communiste, qui avaient Ies memes atributions dans Ies processus de 
prendre des decisions, de l'accumulation des biens au profit de l'Etat et 
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c.ie la distributi·on des biens a la population. Dans l'oml>re de cctte bu~ 
l''.:':otucralie sans valeurs, sans culture, et sans respect des traditions, etait 
L~ „Sccurit~itea ... , )'arme de persuasion de l'Etat despotique communiste. 
L~ lin de b paysannerie dans l'Europe Orientale a eu lieu par le chute 
de.ns les sous-dcvdoppement economique et dans la promiscuite morale. 

Au prin.temps de l'annee 1962, une Session Extraordinaire de la 
Grande Assemblee Nationale (qui a reuni comme invites 11.000 paysans 
de toute la Rownanie (ce nombre etait considere charismatique par Ies 
communistes, comme evoquant, par une deformation de l'histoire, le nom
bre des paysans tues dans la revoi te paysanne qui a eu lieu dans la Pe
tite Roumanie: la Moldavie et la Valachie en 1907) consacre la fin de la 
e:ollectivisation de l'agriculture. Etait ce un accident historique si dans 
la meme pcriodc dans tous lc>s pays de l'Etat. la colleclivisation de l'agri
cultw·e a de consideree comme icr·mi1~l>e cu etait-cc la J\11cscou qui a 
clirige ce processus dans tous les pays tombes sous sa domination, ce 
processus? 

GHEORGHE ŞIŞEŞTEAN 

NOTJLS 

1 Buletinul oficial, no. 52, 10 juin 1950. Decretul no. 151 rn~o. L'arcllive du 
Oficiul pentru Cadastru şi Organizarea Teritoriului - Sitlaj (0.C.0.1'.). Biroul 
Fund Funciar - Zalău (n.n. dans d'autres notes nous utilisons pour Oficiul pen
t~·Ll Cacla,tru şi Organizarea Teritoriului I Office du Cacta~t;·e et de l'Organisation 
dL T2rritoire], Biroul Fond Funciar [le! Burcau du Fond Foncier) les initielles 
O.C.0.T.). 

2 Le mecanisme de la constitution „en clrnîne" des associations agricoles 
(„întovărăşiri") a ete clecrit par le M. Man P., fonctionnaire au O.C.O.T. - Sălaj. 
It a ete plus ele 30 ans employe ă f'O.C.O.T. et a bien connu bien la period.e de 
la collectivisation. Nous pouvons illustrer le mecanisme de reaction „en chaîne" 
pour le village de Bădăcin. Ici, apres la constitution de l'association par les pay
sans pauvres, a suivi la concentration des terres, l'association prenant les meil
leures terres. Les paysans qui ont refuse l'inscription dans l'association ont re<;u 
en echange de leur terre concentree, des terres situees ă grande distance, dans le 
villages de Sălăjeni. Pour travailler ces terres (en fait des ravins erodes) il fal
lait aller un jour ă pied s'y rendre. Evidemment Ies paysans ont renonce et peu 
a peu sont entres dans l'association. 11 faut preciser que Ies associations agricoles 
(„întovărăşirile'') ont ete creees par Ies communistes cornme une forme interme
diaire entre la propriete individuelle et Ies kolkhoses (par exemple les animaux 
et Ies moyens agricoles etaient restes la propriete des paysans). En 1953 seule
ment sont apparues 11.400 associations. Elles ont· constitue le noyau des futurs 
kolkhoses (75% de ces kolkhoses se sont formes initiallement ă partir des asso
ciations agricoles. source: Comisia pentru cercetarea abuzurilor. Camera Deputa
ţilor, Le dossier de la collectivisation de l'agriculture. apres le radio „Europa Li
beră", l'emmission „Tribuna satelor" du 21 mars 1993). 

~ Archives O.C.0.T. Sălaj, le dossier Letca, 1953. 
4 Pour nombre de situations presentees nous avons renonce ă dooner le n-0m 

de la personne trouvee dans le document, a l'exception des personnes qui ont eu 
une attitude courageuse vis-a-vis aux comrnunistes et des personnes qui ont fait 
partie de la nommenclature communiste. Quand nous avons eu des hesitations en 
ce qui concerne Ies jugements ethiques nous avons prefere ne pas donner le 
nom~ 

5 Archives 0.C.0.T. le dossier Cre:i.ca. HJ53. 
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ti Le H.C.M. J08;1953 n'est pas publie dans le „Buletinul Oficial„ (le Moni-
teur Officiel). 

1 Buletinul Oficial, l'annee VIII, no 10;30 mars 195.f.J. 
s O.C.O.T. Sălaj, le dossier cie l'arrondissement de Zalău, 1959. 
' O.C.O.T. Sălatj, le dosier Cristol\,el (le Decret 115/1959). 
10 O.C.O.T. Sălaj, le dossier Letca (115, 1959). 
11 O.C.0.T. Sălaj, le dossier Buciumi. 
1~ O.C.O.T. Sălaj, le dossier Cizer (115.1959). 
1:1 O.C.O.T. Sălaj, le dossier „Circulare", 19~9-1961. 
14 O.C.0.T. Sălaj, le dossier „Circulare", 1959-1961. 
15 O.C.O.T. Sălaj, le dossier „Circulare", 195!!-1961. 
ir. O.C.O.T. Sălaj, le dossier „Circulare", 1959-1961. 
17 O.C.O.T. Sălaj, le dossier „Situaţia constituirii G.A.C. în raionul Jibou", 1952. 
1a O.C.0.T. Sălaj, le meme dossier ,,Situaţia constituirii G.A.C. în raionul 

Jibou". 
19 O.C.0.T. Sălaj, le dossier de la constitution du kolkhose, Badon, 1961. 
20 O.C.O.T. Sălaj, le dossier de la constitution du kolkhose, Guruslău, 1961. 
21 O.C.0.T. Sălaj. le dossier de la constitution du kolkhose, ~a. 1961. 
22 O.C.0.T. Sălaj, le dossier de la constitution du kolkhose, Stărciu, 1961. 
2:01 O.C.O.T. Sălaj, le dossier de la constitution du kolkhose, Borla. 1961. 
2 i O.C.O.T. Sălaj, le dossier de la constitution du kolkhose, Poniţa, 1961. 

Queiques donnees statistiques sont significatives pour illustrer l'accroissement du 
processus de la collectivisation pendant les annees 50: en 1950, 91,70/o du total de 
la production agricole et animale etait assuree par la petite paysannerie ayant 
une propriete individuelle; en 1953, la paysannerie libre assurait 750/o de la pro
duction .. tandis qu'en 1959 sa contribution est reduite a 44,50/o du total de la pro
duction (source: Comisia pentru cercetarea abuzurilor, Camera Deputaţilor, Le dos
sier de la collectivisation, la radio „uEropa Liberă", l'emission „Tribuna satelor", 
21 mars 1993. 

25 Paul H. Stahl, Etudes roumaines et aroumaines, II, Paris, 1993, Colectivi
zarea ~i împroprietărirea, pp. 161, la meme enquete est publiee en fran<;ais dans 
Etudes ct documcnts balkaniques et mediterranecns 17, Paris, 1993, pp. 66. 
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ACT DE PROPRIETATE 
-li. -' Mir.:srmd Agriculturii ţi Silviculturii, ir: baza Decr.:rufui N r. 444/1951 p a Hotărfrii 

-.·„\:i\" ~ uilisJui rk M i11iwi Nr. 352211951, dă in proprietate, in mod grawii şi liber rk orice sarcini 

· .... ~?. ~~· S cat ţi 'onumd, făranului rrr.ma"ror ~ ~ ~ · din 

~--~ (,{ Uj·'l-v{,/ raitmuÎ :„.Ji6c.(.,( 
nuY.ta ." ~ • ipmul agrrcd {n suprafaţă de o lsa.J;Zo..o mp„ 
mpus din : 

I. -

""'!>:'\ 'n f"l-.,,,Cul „ 

ha. :J~.O. mp. tere'I_. 

.<ub Nr. top . . I b 
prevăzut Îll cartea {Ulftii•C11'ă a wmu;fLi 

a-:iâr.d unr.iiloarele fJl!citlOttifi: 

\J„rJ 1,.1.Lt-~a-<~ r"~' .~ -~ 
) I ,'....( /" . . . . • 

Sud t1.A / -:;.-<..L-a.-&( ·„·cd c..< (....- t" · . 

• Est eh•-~"(%-(.< ~J.<--<.-<-u...v(..VV 
... 

Venvn t'--{,,{ ..-~ 

.i. · J>arrcla ln mprafu/ti ~ „ . • f.a. nrp. teren ·-
·„ ţr.n-..ctul 

N;·. tt'p. 
~··'\ .Ji 

prcuâ:;w :'n carua fi;ruluară u e<mw>i.d __ , 

n111ind 11rnui1oarek vecinli!tiţi: 

N ord 

S·ul 

Est 

I „., MINlSl'RUL J>.OJ.:1euvru.m ŞI 
!'. l !.V ICULTUIW. 

~ 

"·~ 

/ ,,,_ ........ ....... 
/-.: ,.- --; '· 
"· •. „. •· 

~' ...____ __ ._ 

Fig. 1. Act de proprietate pentru ţăranul Miclăuş Aurel dfo Ugrot 
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Jrr.3236/44 aCoi.tl.tetului cr0cutiT al Sf~tu!.ui .'o:;L:Jcr ::il c.;;-.ionulo.i 
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·Jibou. pe bnza dgcla:-utiUor focu.te de lvC'.i!to~:ul .t.J]L..;:1-YASI!E„. 
~O!liciliat.~.,o.:it<~::i Letc:::. :nU.il l1'fa::a Ur.239 c~.:u.torlt cu rr1:-:IA 
CO:'lii lo cc;)b;ii li~ frci.Uo\: Cil c;;;.n iS"~ ili:c0 ~:·s;:·:::·d:.;ri2in c0nW1& 

lalxa,i-::: ::ct u:=::b:rcle ; 

Locui tor..il Or'."'6::; Vasils poood'.l 2,91l !:Q ta~n dl~ Cn?'I! 

1.66 ha ra-abll si un 1 ha fi;.!.lt 11 ru:ti o,P hn n!)producti v o~H 

In r!<ira :io ZC!!lt te!"en l1ll c:ai. p0sedn 1n 12t hotvr la 

cl ta C0:-1U:'.! f„ 
iJi!? ro~r:i.f ~t& c~ po:--e•lu poab lt:CT~ 1.'!r,.-eur.:i cu 09l! 

b?-i du fxi1ic c~ Ct'.!"cd;.;cec-csp:ii::!"i~in co:-u r:.a,7·J l;14teren. 

IoCi.!i b!"Ul 0,,..,-.~f. VASTT3 prop~c C[; 1 9 96 h2. teren din 

Cz..,l"0 :~ro""te fi!~[t si t~1ct ir: ·~.;,;rte~ ~·:3 b.c [r r c'..:~.::i el Ts:tc:[1 ci i:cscrlt 
'in Tc::i::t.-;..:l :_,·-·ic~.~ lr.: ~·r.~I~i2r:~. 239 an t!'9 c~.1.r! Gorr::oclr~r!o. 

~a[:rlc:Jl::; ele :·t~t -. i :r:cla. 

3:1 c:<'!~tior::-;:o=. ca. lin tcr"onul r:I'f'.n ci:.:.'::! ·:;o·t;.rcro~ rro„ 
·~rioL.Tu~ul o,4o !1:?. din îinctc.. no r:rir:c 1:::. nu--cfo s::?.11 clin !""9;;·. 

'<>n-icol , i~:~'. o,3o !:n da ~!::! !:'3!'.lO~ !,.,! don0:;~. i'!c;l l3::L1l'l 'J"3t 'JI:fC~. 
~.4. prof_CSO:'XC. L'l ~CJ)6t::?. C <:::~~-!l Ci ;:-.;.l.!.:!O (;" .... ;>:ir·~ ncriii CC]~ jri.Q 

S>a.'! r:tu ~ PT'O:"lriO t[!J'Ulaf 
s~ de t!n :itorului 

Fig. 2. Proces verbal de înscriere a unui teren particular în proprietatea gospodăriei de stat 
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L'U.J •. ~
J)088.T lll' • tiQG:ijfrJ G O ll F l S ·c i 11 I 

I· 

~TBUIHLUL Z A L A :J 
iXECUTOa(!. ~7.'TOrrl~C 

tJLll C ! S -V ~; H B A L 

Aate~l 27b m:oil.9mbrio 1S59 orele l?. 
!'toi r.;nt;-:-.c ''.'ni&n itxeciltot' judecatoreec pe liriga TribunelQ]. Zaha 
JTlna ln Tedere adresa cu Nr. 6983/1959 a Trib~nalului ~ilitar ID.p 

ou oare ee ina!nteaza extrasul sebtintel Nr. 41?/1959 ramaea ~effnitiya 
ef M fnvHa ca pe baza eoeete! eentinte ea procedam la eonfiecarea anri 
totala a condamnatului N~green Tonn cu ultimul domiciliul in c~muna Buciu 
mf raionul Z::lau Nr. 169. 

~zl data de mai 6US , cJn oficiu ne-am deplasat la domfcil!ul·aos
~umftulul ~nde am g~eit prezinte pe Negrean Rozalfa carafa punindu-& Jn 
Yedere calitate· ei scopul venirii noastre ne declara urmatoi>.rele: 

&sta cldtoae a bun1.1rilor· el le pune la d isoozftie"confol"m pl"ocei!ullt!: 
't'erbar de eecnae~ . . - . - . - . . . . 
~Lupa care fio1,conform legi', am declarat confoscate in folosul ete
tulut yrmatoarea anre mobila el !mobila pe care leam predat in cuotodle 
"lfatulu! punfnd~-l !n vedere rlgoriile legii în caz de lnstralnara er .nwne, 

· - Una a doua ·12arte d !ntr-o casa connuea. din r Ioua• camere", un?.· b" 'cP.• 
terfe una dăinerd de allmarife el ivnlta„ una 8 do a arte oţnrr~crn ~ 

e erm 1 • 1a- 111er11. B csmerB oe a 111en e nu ein ermina e. 
- upra a a e a. pem n era ne , v ~urte ~(-

tuate 11'. locurHe r Pariul Iul slnbral, Poâ~ effruluf 1 Valea i;;.[~!.ll~iiTiIT, 
or e u 1 alea re1?:ul11i fLaTeies, La graolne ln deil e1 c\Jf"Tea cai:i~ff · 

I u r ,aTa oe tîîa. ar a ha. 1necriee in lntovarae1fe a loCl.l.nle: 
u DOr1. .•. nib~..s..u1 ~ura Coet1, SacaEur1 1 ?re~ecă, fn no„aXB. 

Suprafăfa ~e 2 Ha. e~ afle 1ner:r1se HI I nH'ovc.răe1rea VTCTCRH 
SOCTtLTS'l'J, c;r. ~ucfumi. 

-3 /Un numer ·de 2 bivollte , dlr care une de 11 ~ni cu lapte ;~ 
una de 6 anf stearpa. · 

-4./ Voi pul de biTol Jn virata de 2 anf 5 luni 81 1 en st 6 luni. 
-5./Un porc fn virata de 6 luni de culoare alba. 
-6/un numar de 3 of·turcane. 
-?.;Un car pentru vite oonplect Ei 1n stare da tanct!onare. 
-8/Un butoi din lemn pentru tinut vin cu o oapacUate de 200/6ouBB1if 

.e/litrl fn stare biAna. · 
-9/ 1.o~a bueati toci toere/ca1il c ln lemn de bre_, fn atare b11ne 0 

-lo/ 200 kgr. griu 
::ie m"lntfoneaza ca fn gospodar le rsmfne i 

- Una bi Toli ta. 
- Un porc. · 
- Trei of turcana 
- Una tocitoare. 
- un butot. 
- Un oar. · 
- 200 kgr. gdu 
-Ioua capHe fin 
- Loua care de :.1aie 
- Un plu,~ de fier ei u~l de lemn 
- ~na grapa de lemn. 
- _!-oua car~ de porumb etfulet. 

lrept pentru 1:are 2m fncheiat prezentul procee verbal fn 4 exenplare 
•pre cele le~1e _...,, --~ • • 
J;e_eutor Juii'ecatoree~r i'ele"&:11ti Sfatuuf Sotla urranr6t11l11! 
K•uttnc TralaT1 ' !·,, ~. l:lai.~1: losff · I;egrean i!ozelie -

a.a .• fndaacJfr,abfl .-c ;· ,. . ~· 11..[~d. eticffrab1l a.a. fi:idescftr2bil 
· I/ X~ • ~::.;r~ Ci!We liJcolti19 • ~„~. i!'.!.~ . <l".;:;-~:; ş.a. -t.Tl ae~_1r ab1l 

' ._; ~ "<T!--~'~ 
Jiltf. 3. Proces verbal de sechestru a averii bti Negaren Ioan din Buciumi Nr. 169/1959 
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.J't-c~ 
' 

4„~ i:~w 
Fig. 4. Proces nrbal prin care Barbos Tt<Jdor din Cizer Nr. 13 8 1959 îşi prfda pă:tniintul 

Gospodăriei Agricole de Stat Zalău 
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